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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPI'BLIQUE

DECRET NO 99-630 DU 27 DECEMBRE 1999

Autorisant Monsieur HOUNDAYI Grégoire
à renoncer à la national-ité béninoise.

I,E PRESIDENT DE LA R-EPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNtrMENT,

Vu la Loi n'90-032 du l1 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la Loi n"65-17 du 23 juin 1965, portant Code de nationalité dahoméenne '

Vu la Proclarnation le ler alril 1996 par 1a Cour constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 18 mars 1996 ;

Vu le Décret n'99-309 du 22 juin 1999 portant composition du
Gouvernement ;

Vu le Décret n"96-402 du l8 septembre 1996, fixant les structures de la
Présidence de la République et des Ministères ;

Vu le Décret n"97-30 du 29 janvier 1997 , portant attributions, organisation et
forictionnement du Ministère de la Justice, de la Législation et des Droits
de l'Homme ;

Vu la requête de Monsieur HOLINDAYI Grégoire et l'ensemble
des pièces prodrrites :

Sur rapport du garde des sceaux, Ministre de la Justice, de la Législation et
des Droits de l'Homme :

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du l5 décernbre 1999 ,
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Article ler - Monsieur HOUNDAYI Grégoire, né le 25 novembre 1948 à
Porlo-Novo. est autorisé à reuoncer à la nationalité béninoise

Article 2. - Le présent décret prend efÏèt pour compter de la date de sa signature
sans t1u'il soit toutelbis porté atteinte à Ia validité des actes passés par le nommé
HOIiNDAYI Crégoirc, ni aux droits acquis par les tiers antérieurement à sa

publication, sul le fbndernent de la nationalité lréninoise de l'intéressé.

Article 3. - Le présent décret sera publié au Journal Officiel

Fait à Cotonou,le 27 décembre 'l 999
I)ar le Président de la RépubliqLLe-

Chcf clc l'Etat, Chel'du Gouvernentent,

r\la eu KEREKOU.-

Le Ministrc cl'Ltat . chargé de la Coordination de

l'Action Gouvernernentale, du Plan, du Développement
et de la Prornotion de l'Emploi,

Bruno,.\NIOLjSSOLI -

Le Ministre des Affaires Etrangères
et de la Coopération,

Sylvain Adékrr édiou,\l\lNl)l-S -

Le garde des sceaux, Minisüe de la
Jr-rstice, de 1a Législation et des
Droits de I'Homme,
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Gaston ZOSSOU.-
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Ministre intérirnaire Ministre intérimaire
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